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Droit de la prévention

Notre analyse

Du fait de leurs particularités, des dispositions spécifiques sont applicables aux transports réalisés en citernes.

Il est interdit de transporter, simultanément ou même en alternance, dans une même citerne, des denrées alimentaires et des
matières dangereuses non alimentaires.

Des dispositions spécifiques, figurant à l'appendice IV.1 du présent arrêté, s’appliquent aux flexibles utilisés pour le remplissage et la
vidange de citernes de marchandises dangereuses à l'état liquide se trouvant sur les sites de chargement ou de déchargement ou à
bord de véhicules. Cela vise les tuyaux, raccords, et flexibles, à l’exception des flexibles construits à double paroi sous vide et des
manchettes anti-vibrations d'une longueur inférieure à 50 cm. Ils doivent répondre à des critères de construction, en fonction de la
marchandise liquide concernée, et de contrôle par un organisme compétent, conformément à des épreuves et des contrôles
périodiques donnant lieu à des fiches de suivi.

Des dispositions particulières définies à l'appendice IV.8 du présent arrêté s’appliquent aux véhicules-citernes et wagons-citernes
utilisés pour le transport de matières solides ou liquides, mis sous pression de gaz supérieure à 0,5 bar (pression manométrique), et
équipés d'une ou plusieurs ouvertures obturées par un couvercle amovible. Sont précisées alors des règles de construction et
d’utilisation de ces citernes. 

Il est précisé par ailleurs que les véhicules porteurs de conteneurs-citernes ou de citernes mobiles de plus de 3 000 litres doivent
être équipés de verrous tournants conformes à la norme ISO 1161, ou de dispositifs de fixation ayant fait l'objet d'un agrément par le
ministre chargé des transports terrestres de matières dangereuses.
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Dispositions relatives aux transports en citernes.

1. Transports de denrées alimentaires :

Sont interdits dans une même citerne, y compris les citernes à cargaison des bateaux, les transports alternés ou simultanés de matières dangereuses
non alimentaires et de denrées alimentaires. Avant tout remplissage, le caractère alimentaire des matières dangereuses est signalé au transporteur par
l'expéditeur dans les documents associés au transport.

2. Flexibles :

Les flexibles utilisés pour le remplissage et la vidange de citernes de marchandises dangereuses à l'état liquide se trouvant sur les sites de chargement
ou de déchargement ou se trouvant à bord de véhicules immatriculés en France sont soumis aux dispositions qui figurent à l'appendice IV.1 du présent
arrêté. Les flexibles utilisés pour le chargement et le déchargement de bateaux de transport de marchandises dangereuses à l'état liquide sont soumis
aux dispositions du 8.1.6.2 de l'ADN.

3. Citernes équipées de couvercles amovibles mises sous pression de gaz :

Les véhicules-citernes immatriculés en France et les wagons-citernes mis en circulation en France utilisés pour le transport de matières solides ou
liquides, mis sous pression de gaz supérieure à 0,5 bar (pression manométrique), et équipés d'une ou plusieurs ouvertures obturées par un couvercle
amovible sont soumis aux dispositions particulières définies à l'appendice IV.8 du présent arrêté.

4.“ Supprimé ”.

5. Equipement des véhicules porte conteneurs-citernes ou citernes mobiles :

Les véhicules immatriculés en France porteurs de conteneurs-citernes ou de citernes mobiles de plus de 3 000 litres doivent être équipés de verrous
tournants d'un des modèles énumérés dans la norme ISO 1161 ou de dispositifs de fixation ayant fait l'objet d'un agrément par le ministre chargé des
transports terrestres de matières dangereuses.

6. Pour l'application de la disposition spéciale TU 35, il est considéré que les risques sont éliminés dès lors que la citerne est vide, non nettoyée et que la
matière ne présente pas de danger pour l'environnement selon le 2.2.9.1.10. Tant qu'il subsiste un danger, le placardage de la citerne reste identique au
placardage applicable à la citerne pleine.

7. Les véhicules-citernes visés au 1.6.3.44 de l'ADR, immatriculés en France, peuvent continuer à être utilisés. La mention "Citerne équipée d'un dispositif
pour additifs autorisée conformément au 1.6.3.44 de l'AD" est portée sur l'attestation du premier contrôle intermédiaire ou périodique effectué après le
31 décembre 2015.

8.“ Supprimé ”.

9. Pour l'application de la disposition spéciale TT11, le demandeur est le titulaire du certificat d'agrément du véhicule ou l'exploitant de la citerne.

Des outils utiles à la mise en oeuvre

https://www.preventionbtp.fr/


Dossier du Ministère de la
transition écologique sur la
réglementation du
transport de marchandises
dangereuses (TMD)

Cliquez ici pour accéder à cet outil

Portail de déclaration de
Conseiller à la Sécurité

Cliquez ici pour accéder à cet outil

Accord Multilatéral M356
au titre de la section 1.5.1
de l’ADR, concernant le
transport de déchets
contaminés par de
l'amiante libre (N° ONU
2212 et 2590).

Cliquez ici pour accéder à cet outil

Transport de marchandises
dangereuses : le rôle du
conseiller à la sécurité

Cliquez ici pour accéder à cet outil

Transport des
marchandises dangereuses
par route en quantité
limitées

Cliquez ici pour accéder à cet outil

Quelles sont les
prescriptions particulières,
notamment vis-à-vis de
l'ADR, pour le transport
d’une bouteille d'acétylène
dans un fourgon, d’une part
pour le transport simple, et
d’autre part pour
l'installation fixe de la
bouteille dans le fourgon ?

Cliquez ici pour accéder à cet outil
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